
Si vous le souhaitez, grâce à l'APEL St Joseph, vous bénéficiez de   « rentréediscount.com.  Avec 

le code : 21NH3H9 » qui livre à domicile les fournitures scolaires de rentrée, conformes à la 

demande des enseignants et au tarif de grandes surfaces. 

 

 

                     Classe de Grande Section de Maternelle  

   École St Joseph                                  GS 

                                                       Mme BERDOUS 
    

 Marqués au nom et prénom de votre enfant :  

 1 cartable taille MATERNELLE (pas de grand cartable, laissez lui ce plaisir pour le CP), 

 1 sac plastique solide marqué au nom de votre enfant avec une tenue de rechange 

complète : chaussettes, haut, bas, culotte ou slip + 1 paire de rythmique ou chaussons, 

Cette tenue est obligatoire pour le confort de tous. 

 1 sac souple repliable (type sac de courses),  

 2 photos d’identités (Urgent pour  le jour de la rentrée, nom et prénom au dos) 

 1 cahier 24x32  de 180 pages avec couverture en carton (pas de polypropylène),            

sans spirale,  

 1 ardoise VELLEDA (sans feutres ni effaceur), 

 4 petits bâtons de colle, (à renouveler), 

 1 trousse marquée (la laisser vide), 

 1 pochette de feutres fins de bonne qualité, 

 3 pochettes de gros feutres de bonne qualité (réserve pour l’année), 

 1 protège-cahier 24x32 avec rabat transparent incolore, 

 1 pochette de crayons de couleurs (12 crayons) de bonne qualité, 

 1 pochette Canson blanc 24x32, 

 1 gobelet en plastique (marqué au prénom de votre enfant), 

 1 tablier de peinture en plastique manches longues. 

 1 boite de mouchoirs en papier (à renouveler). 

  

SPORT :    Le mardi venir en tenue de sport : jogging ou short + baskets. 

      

Pour les enfants qui déjeunent à la cantine : 

 1 serviette de table avec élastique marquée au nom de votre enfant. 
 

Pour les enfants qui restent à la garderie : 

 1 boite en plastique refermable pour y mettre le goûter (qui restera dans le cartable). 

 

RAPPEL : 

 Tous les vêtements que votre enfant peut enlever doivent être impérativement 

marqués (y compris les chaussures). 
 


